
À la disposition des familles
pour les enfants et les adolescents
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CENTRE MÉDICO-CENTRE MÉDICO-
PSYCHO-PÉDAGOGIQUEPSYCHO-PÉDAGOGIQUE

Le Centre Médico-Psycho-Pédagogique est
géré par la Fondation Normandie Générations
qui agit dans les domaines de la prévention,
du soutien à la fonction parentale, du soin, de
la protection de l’enfance et de la lutte contre
les exclusions. 

Elle se définit par son engagement militant et
citoyen au profit des personnes les plus
fragilisées au sein de la société. Elle défend
des valeurs humanistes et se veut solidaire,
respectueuse et responsable dans
l’accompagnement des personnes accueillies.

Elle est constituée de membres adhérents et
d’administrateurs bénévoles.

Siège social
FONDATION NORMANDIE GÉNÉRATIONS
56 Rue Bernard Palissy 61100 FLERS

02 33 62 25 40

COMMENT PRENDRECOMMENT PRENDRE  
RENDEZ-VOUS ?RENDEZ-VOUS ?

Les consultations se font sur rendez-

vous uniquement. La prise en charge

financière est assurée intégralement par

le régime d’Assurance Maladie (sur

présentation de la Carte Vitale ou de

l’attestation d’ouverture de droits). La

famille n’a donc aucun frais à sa charge.

02 33 26 59 85

L’ATRIUM
81 avenue du Général Leclerc
61000 Alençon 

Horaires d’ouverture du secrétariat
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de

13h00 à 18h00 et le vendredi de 8h30 à

12h30 et de 13h00 à 17H00.

accueil.cmpp@normandie-generations.fr

www.normandie-generations.fr

Centre Médico-Psycho-PédagogiqueCentre Médico-Psycho-Pédagogique
  

Écouter

Informer

Aider

Orienter

Comprendre



Les consultationsLes consultations

Médecin, Psychologues, Orthophonistes,

Psychomotriciennes, Conseillère socio-

éducative, Éducatrice Spécialisée en

charge de la psychopédagogie.

Présentation du CMPPPrésentation du CMPP
Le Centre Médico-Psycho-Pédagogique

est un lieu d'écoute, de parole, de

prévention, de diagnostic et de soins. Il

s'adresse aux enfants, adolescents et

jeunes adultes (de 3 à 21 ans). 

Les enfants et leurs parents peuvent y

aborder tous les sujets de préoccupation

(difficultés scolaires / comportementales /

psychiques / socio-familiales / liées à un

trouble, ...). Les professionnels vous

accompagnent dans la compréhension

des difficultés de votre enfant et la

recherche d'une réponse. 

Chaque année, le CMPP reçoit environ 450

enfants. 

Recueil du motif de
consultation, création dossier

1ER CONTACT

1
Inscription sur la liste d'attente

et la prise du 1er RDV

Évaluation des difficultés

PHASE DIAGNOSTIC2
 Mise en place de

consultations et bilans 

Définition du projet
individualisé  

PHASE ÉLABORATION DU
PROJET3

Élaboration avec la famille du
projet de soins dans le cadre

d'une réunion de synthèse

PHASE ACCOMPAGNEMENT  4
 Mise en place des soins et

évaluations complémentaires
si nécessaires

 FIN DE PRISE EN CHARGE5

Les étapes de votreLes étapes de votre
accompagnementaccompagnement

Une équipe pluridisciplinaire de professionnels

spécialisés est disponible pour répondre aux

besoins des enfants et de leur famille :

Le CMPP propose :

Leur fréquence est définie par le projet

individualisé. 

Dans l'intérêt du suivi de l'enfant, le CMPP

noue des relations avec des partenaires

essentiels (Éducation Nationale,

professionnels libéraux, centres

hospitaliers, protection de l'enfance ...). 

 Constat partagé de l'amélioration
de la situation ou décision des

représentants légaux ou
accompagnement de l'orientation

vers une autre structure

Des consultations individuelles (soutien

psychologique, psychothérapie, suivi en

psychomotricité ou orthophonie,

remédiations cognitives, ...) ;

Des co-consultations ;

Des accompagnement enfants seuls ou

enfant / parents ;

Des groupes thérapeutiques ;

Du soutien à la parentalité.


